
 

 
 
 
 

 
COMMISSION DÉPARTEMENTALE 

SPORTIVE – LITIGES ET CONTENTIEUX 
 

PROCÈS-VERBAL N° 06 – REUNION DU 19 SEPTEMBRE 2024 
 

Président : M. GODET Jean-Pierre 

Vice-Président : M. GILBERT Francis  

Secrétaire : M. PETIT Jean-Jacques 

Membre présent :  

Membre coopté : Mme. GEOFFRIAUD Marie Christine 

 

Membre excusé :  

Membres en consultation par voie 

électronique : 
MM. BAUDOUIN Gilles, GODET Jean-Pierre, PETIT Jean-Jacques, 

RAMBAUD Alexandre 

 
 
 

MODALITÉS DE RECOURS 
Toutes les décisions sont susceptibles d’Appel devant le Bureau du District dans les formes réglementaires, 
dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée. 
Les frais de procédure, soit la somme de 77.00 € seront débités du compte du club appelant. 
Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs.  
 
 
 
Les membres de la commission ci-dessous, licenciés dans les clubs, ne prennent part ni aux débats ni aux 
décisions, lorsque leur club est concerné : 

 M. GODET Jean-Pierre – FC Inter Bocage 
 M. GILBERT Francis – ES AFP 
 M. PETIT Jean-Jacques – US Vrère St Léger de Montbrun  
 M. RAMBAUD Alexandre – L’Absie Largeasse MC 
 Mme. GEOFFRIAUD Marie Christine – ES AFP 
 M. BAUDOUIN Gilles – US Pexinoise 

 
Le procès-verbal n° 05 du 12 septembre 2024 est adopté à l’unanimité des membres présents. 
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WEEK-END DU 07-08 SEPTEMBRE 2024 
 
Match n°28731624 : SA Mauzé Rigné (1)  – ES Fayenoirterre (2)  en Départemental  4  Poule B  
 
Dossier transmis par la Commission de Discipline. 
 
La Commission de Discipline lors de sa réunion en date du 11 septembre 2024, PV n°2, a donné match perdu par 
pénalité à l’équipe de Fayenoirterre (2). 
 
La commission sportive - litiges et contentieux enregistre la décision prise par la commission de discipline, à 
savoir, match perdu par pénalité à l’équipe de Fayenoiterre (2) avec 0 but et le retrait d’1 point pour en 
attribuer le gain à l’équipe de SA Mauzé Rigné (1) avec 3 buts et 3 points. 
 
 
DECLARATIONS DE MATCHES AMICAUX SENIORS  
 
Rappel : la déclaration est fortement conseillée pour des raisons d’assurance et seuls les joueurs licenciés sont 
autorisés à participer aux rencontres. 
 
Mercredi 18 septembre 2024 

- Chenay Chey Sepvret / Lezay à 20h au stade de Chenay. 

 
DECLARATIONS DE MATCHES AMICAUX JEUNES  
 
Samedi 21 septembre 2024 

- Chauray / La Rochelle en u15 à 13h au stade municipal de Chauray. 

 
FORFAITS  
 
Amende de 21 € 

o Match n°29031621 Val de Boutonne (2) – Bessines ASPTT (1) en u15 D2 poule D  Bessines ASPTT 1er 
forfait. 

o Match n°29291345 GJ ENE 79 (2) – Ent.St Cerbouillé / Pays Argentonnais (1) en u14-u17 F à 8 Poule D  
Ent.St Cerbouillé / Pays Argentonnais 1er forfait. 

o Match n°29261390 Montmorillon (1) – Jaunay Marigny (1) en u16-u18 F à 11 Poule D  Jaunay Marigny 
1er forfait. 

o Match n°29290858 Loudun (1) / Vicq/Gartempe (1) en u14-u17 F à 8 Poule A  Vicq/Gartempe 1er 
forfait. 

Amende de 32 € 
o Match n° 29316915 Pays Mellois (2) – FC Paludéen (1) en Coupe des Deux-Sèvres  FC Paludéen forfait. 
o Match n°29215311 Chauvigny Jardres (2) – Payroux.Charr.Maup. (1) en Féminines séniors à 8 Poule C  

Chauvigny Jardres (2) 1er forfait. 
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DERNIERE MINUTE : MODIFICATION DU TIRAGE 
 

 À la suite d’une inversion de score sur la rencontre de Coupe Nouvelle Aquitaine n°29294020 Aslonnes / 
Brûlain, postérieure à l'édition des documents de préparation du tirage, l’ES Brûlain est toujours qualifié 
dans cette compétition. 

o Ainsi la rencontre de Coupe des Deux-Sèvres n°29621386 Venise Verte / Brûlain, prévue le 29 
septembre prochain, se trouve annulée. 

o Le FC Venise Verte sera exempt pour ce 2ème tour. 
 

 Le FC Nueillaubiers 2 étant encore en lice en Coupe Nouvelle Aquitaine, nous ne devions pas les intégrer à 
ce 2ème tour de Coupe des Deux-Sèvres. 

o Ainsi la rencontre de Coupe des Deux-Sèvres n°29621391 Vergentonnaise / Nueillaubiers 2, 
prévue le 29 septembre prochain, se trouve annulée. 

o L’US Vergentonnaise sera exempt pour ce second tour. 
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ATTENTION 
 

Modification au calendrier général des compétitions séniors (ci-après) : 
La date du 03 novembre remplace celle du 24 novembre (RAT) 

 
 
 

Le Secrétaire                  Le Président 
Jean-Jacques PETIT                Jean-Pierre GODET 
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